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Tous les sports à l'usage de la jeunesse (les bains, la natation,
la bicyclette, les courses de montagne, le patinage et les
glissades en hiver) peuvent servir de précieux renforts dans la
lutte contre le surmenage.

Disons quelques mots des courses de montagne.
Les idées de M. le Dr Jaquet sur ce sujet concordent

pleinement avec celles qui ont été exposées dans le Bulletin, en
décembre 1903, par M. le professeur Horner.

« Les courses de montagne sont, de l'avis du premier, le
sport par excellence de la jeunesse. Notre pays réalise mieux
qu'aucun autre les conditions voulues pour ce genre d'exercices,

aussi doit-on désirer qu'on en profite autant que possiblo.
Rien ne repose et ne fortifie les nerfs au même degré. Au point
de vue de l'éducation, elles éveillent le sens du beau et de
l'idéal. Une excursion scolaire bien dirigée peut être une leçon
de choses infiniment plus profitable aux élèves que la meilleure
leçon donnée en classe. »

A la question des courses de montagnes se rattache
naturellement celle des colonies de vacances. La ville de Zurich,
la première, donna l'essor à ce généreux mouvement en 1878.
Aujourd'hui, des milliers de petits citadins, pauvres ou riches,
vont chaque année, pendant quinze jours ou trois semaines,
respirer l'air pur et réconfortant des hauteurs. Qui dira le
nombre d'enfants arrachés à la phtisie ou préservés d'infirmités

et de maladies, grâce à ces institutions vraiment
philanthropiques. Espérons que, dans notre canton, nous pourrons
aussi, dans un avenir prochain, saluer le joyeux départ pour-
la montagne d'un nombreux contingent d'écoliers. A. W.

-c®>-

O JVIDIE^ATTIX:

Le Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts de France
vient d'adresser à MM. les Recteurs d'Académies l'intéressante circulaire

suivante :

« Je suis informé que, dans certains lycées de garçons et de jeunes
filles, des groupes d'élèves se seraient cotisés en vue d'uffrir à tel
ou tel de leurs professeurs un cadeau, soit à l'occasion de sa fête,
soit à l'occasion du l, r de l'an.

« Si le sentiment auquel obéissent ces jeunes gens'ou ces jeunes
filles n'a rien de blâmable en lui-même, la pratique, d'ailleurs
tombée en désuétude, que leur initiative tendrait à faire revivre,
doit être absolument condamnée. Déjà, pour ce qui regarde
l'enseignement primaire, l'arrêté du 18 janvier 1887, portant règlement
scolaire modèle, disposait dans son article 18 « qu'il est interdit aux
« instituteurs et institutrices publics de recevoir des élèves ou de
« leurs parents aucune espèce de cadeaux.

« Les raisons qui ont motivé cette interdiction dans les écoles
primaires publiques s'appliquent avec la même force aux établisse-
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ments d'enseignement secondaire. Le fait de recevoir un présent,
sans rien ajouter aux liens d'affection qui doivent l'unir à ses élèves,
risque de diminuer chez le maître son autorité morale et, en certains
cas, peut servir de prétexte aux plus fâcheuses imputations. Aussi
nos professeurs doivent-ils être les premiers à demander que
l'administration les garde de ces attentions auxquelles il leur est souvent
difficile de se dérober. J'ajoute que, alors même que la cotisation de
chaque élève est facultative, les familles peuvent croire qu'elle ne
l'est pas. Plusieurs ont fait entendre de justes plaintes à ce sujet.

« En conséquence, je vous prie d'inviter les chefs d'établissements
de votre ressort à faire savoir aux élèves et aux parents que tout
présent de provenance individuelle ou collective aux chefs d'établissements,

professeurs, répétiteurs, surveillants, est formellement
interdit. Si, malgré cette interdiction, des cadeaux leur étaient
offerts, le devoir des fonctionnaires sollicités à les recevoir serait de
les refuser. »
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